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“Il est grand temps de rallumer les étoiles."
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C’est aussi une année durant laquelle, nous avons dû encore faire face à la
pandémie de la COVID 19. Certes la vaccination et la mise en place du pass-
sanitaire, nous ont permis d’avoir une prémice de reprise à la vie normale. Mais à
l’aube d’une 5ème vague, nous devons encore et toujours être très vigilants et
respecter les gestes barrières, car cette pandémie est malheureusement loin d’être
terminée.

Malgré tout, l’optimisme prend petit à petit le dessus. Aussi l’ensemble des
associations et leurs bénévoles ont su s’adapter à ces nouvelles règles sanitaires
pour égayer le village dans l’esprit toujours convivial qui les anime.

Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble du personnel médical (docteur,
pharmaciennes, infirmières, aides soignantes, kiné etc..), pour leur admirable
dévouement envers notre population voilà plus de 21 mois.

L’équipe municipale quand à elle s’est employée tout au long de l’année à réaliser
les projets en cours et à venir (projets et travaux décrits dans le bulletin). Je les
remercie pour leur aide et le soutien qu’ils m’apportent au quotidien.

Je souhaite que 2022 soit une année positive pour notre village ainsi que pour
notre beau pays.

En cette fin d’année, permettez-moi au nom de mon équipe municipale et de tous
nos agents, de vous souhaiter :

UN JOYEUX NOEL ET UNE BONNE ANNEE

L’année 2021 restera gravée dans nos mémoires avec les
dégâts désastreux dus à une gelée historique qui a impactée
notre pays et de surcroît notre vignoble.

Année également marquée par un manque de pluviométrie
d’où un déficit de notre nappe phréatique et une importante
sècheresse dont on peut malheureusement constater le bas
niveau de notre rivière.



L’EQUIPE MUNICIPALE
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Yves KOSINSKI, Maire

Christine MANGOLD, 
1ère Adjointe

Finances, Ressources humaines 
et Impôts

Olivier SOGORB, 
2ème Adjoint

Travaux, entretien des biens 
communaux, déchetterie, décharge 

du Mourel.

Chantal GALINIER,
3ème Adjointe

Aide à la personne, CCAS, 
vie scolaire, listes 

électorales.

Philippe LEZINA, 
4ème Adjoint 

Tourisme, commerce, journal, 
vie associative, salles 

communales.

Claudine PACOU

Jean CHANARD

Christiane DESSANDIERSandra PALMADE

Bernard GRIL Arlette MESSEGUER

Bernard BOISGARD
Élu de l’opposition

Manuela DIAZ-GONZALEZ
Élue de l’opposition

Catherine MARTI



Nouveau !
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Désormais vous pouvez payer 
vos factures d’eau sur internet.

Il vous suffit de taper 
l’adresse du site dans votre 

barre de recherche. 

Cliquez sur l’onglet 
« Payer mes factures »

Il faut inscrire l’identifiant 
collectivité et la référence 
de votre dette. 
Vous les trouverez sur votre 
facture.

Inscrivez le montant de votre facture 
ainsi que votre adresse email et validez.

Vous n’avez plus qu’à choisir votre 
mode de paiement et à suivre les 

instructions. 
Suite à votre paiement vous recevrez 

un email de confirmation.



INFORMATIONS COMMUNALES
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Animaux

 Suivant l’arrêté du 17/11/2017, les chiens doivent être tenus en laisse. Obligation 
aux personnes accompagnées de chiens de procéder au ramassage de leurs déjections 
sous peine d’amende d’un montant de 68 €.

 En collaboration avec la SPA et 30 Millions d’amis, une campagne de stérilisation 
des chats est en place. Depuis 4 ans, des chats errants ont été stérilisés. Si vous 

constatez la présence de chats vagabonds, rapprochez-vous du Secrétariat de Mairie.

L’adoption d’un animal implique des responsabilités. 
l’identification est obligatoire pour les animaux 

domestiques nés à partir du 1er Janvier 2012. 
Pensez à la stérilisation !

Votre enfant est né entre le 1er Janvier et le 31 décembre 2006 ?

Pensez à venir rapidement en mairie pour le recenser.

Si vous êtes commerçant ou artisan à votre compte et que votre
entreprise est située à Luc sur Orbieu n’hésitez pas à venir vous
faire connaître en mairie.



 ORDURES MÉNAGÈRES 
Containers de quartier dans des sacs poubelles 

soigneusement fermés. 

 EMBALLAGES MÉNAGERS 
RECYCLABLES 

Rue des Vignerons, Résidence du Parc, Rue de 
Fontfroide, Avenue de Narbonne et sur le 

parking du Cimetière.

 CAISSONS POUR LE CARTON
Avenue de Narbonne, Rue de Fontfroide, Rue 

du Château d’eau, Rue des Vignerons et 
Résidence du Parc.

 VÊTEMENTS
Rue de Fontfroide.

 CONTAINERS À VERRE
Rue des Vignerons, Résidence du Parc, Rue de 

Fontfroide, Avenue de Narbonne et sur le 
parking du Cimetière.

 GRAVATS
La décharge du Mourel est ouverte aux 

particuliers uniquement.

Un code d’accès vous sera délivré en Mairie 
contre dépôt d’une pièce d’identité.

La décharge agréée de Lézignan-Corbières reste 
ouverte pour les professionnels.
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Lieux de tri et de recyclage

(petit)
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Une solution facile et pratique pour réduire le volume des ordures 
ménagères.

« La fabrication du compost permet de produire à partir de déchets 
organiques (épluchures, tailles de végétaux) un amendement nécessaire 
au bon développement des plantes ou des légumes »

Pour acheter un composteur à tarif réduit (participation du Covaldem) 
s’adresser au Secrétariat en Mairie. Le composteur communal se trouve 
Cité Bel Enclos.

Compostage

DECHETTERIE

Déchetterie de Bizanet
Route les Cayrels

06.07.31.38.52

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

9h00-12h00 / 13h00-17h30

Dépôts sauvages

Conformément à l’article R633-6 du Code Pénal, est puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la 3ème classe le fait de : déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en
lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité
administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout
autre objet de quelque nature que ce soit.

Le montant de l’amende pour la contravention s’élève à 135,00 €.

Rappel : Le dépôt de déchets au pied des containers d’ordures ménagères rentre dans le cadre de
cette classe de contravention.

MIRO Olivier – Policier Municipal

Notre policier municipal est présent plusieurs fois 
par semaine. 

Pour toutes demandes, veuillez contacter le 
secrétariat de la mairie.



 URBANISME
Ces taxes sont exigées à l’obtention d’un permis 
de construire, de lotir ou d’une décision de non-

opposition à une déclaration préalable :

- Taxe d’Aménagement Communale
- Taxe d’Aménagement Départementale
- Redevance d’Archéologie Préventive

 CIMETIÈRE
Concession columbarium (Urne) : 400 €

Concession deux places : 600 €

Concession quatre à six places : 1000 €

 EAU
Taxe de Raccordement Eau / Assainissement : 

3000 €
Travaux de Raccordement au réseau existant : 

à la  charge du propriétaire
Tarif Eau +Assainissement : 3,75 € HT/ m3

Frais de Gestion : 22 € HT

 FOYER JEAN JAURÈS
Location : 250 € + 250 € de caution

 SALLE ERNEST FERROUL
Réservée uniquement aux associations

 PHOTOCOPIES
0,30 € / Page

Tarifs, Taxes et Redevances
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ETAT CIVIL
Du 01 décembre 2020 au 13 Décembre 2021

MOLINES Mila
28 décembre 2020

LEZINA Victoria
2 juin 2021

GARDEY DE SOOS  Léonie
14 août 2021

Naissances :

Conformément à la loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et
au Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, nous
ne pouvons mettre sur notre bulletin que l’état civil des personnes ayant
donné leur autorisation.



Décès :

FRAÏSSE Pierre 
25 décembre 2020 à Narbonne

GIRODON Daniel
31 janvier 2021 à Narbonne

DESSANDIER Denis 
6 avril 2021 à Montpellier

MIRANDA Paulette
27 avril 2021 à Paraza

CASTEX Yvonne veuve DOMENECH
18 mai 2021 à Toulouse

COTIELLO Maria-Josefa épouse MUDARRA
18  octobre 2021 à Carcassonne

JEANMAIRE Christian
25 octobre 2021 à Luc sur Orbieu

MORILLAS Antoine
28 juillet 2021 à Boutenac

BERLAN André
20 août 2021 à Montredon-des-Corbières

GIRODON Maurice
5 septembre 2021 à Bizanet
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TAILLEFER Renaud et TORRES Julie  19 juin 2021

GIL Mathieu et CERDAN Charlène 18 septembre 2021

LEPLUMEY Sébastien et CHAPOT Carine 25 septembre 2021

Mariages :
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REGLES D’URBANISME

Conseils pour vos démarches administratives

- Vous avez un projet de construction, de modification, d’ajout d’abri, piscine carport
ou de rénovation d’un bâtiment ?

- Vous devez obligatoirement demander une autorisation en Mairie.

- Nous construisons pour nous même, mais aussi pour nos voisins.

- Quelle demande d’autorisation pour quels types de travaux ?

DECLARATION PREALABLE :

Les demandes d’urbanisme pour les travaux extérieurs, pour toutes modifications de
l’aspect existant, ou de l’aspect des bâtis doit faire l’objet d’une autorisation
d’urbanisme. Cette autorisation est à solliciter avant le démarrage des travaux pour être
tranquille avec votre voisinage et la règlementation.
Le plus souvent une simple déclaration préalable de travaux suffira pour toutes
opérations.

C’est le cas notamment pour une clôture, un portail, un abri (jardin, voiture, vélo,
carport) une véranda, une surélévation ou extension de moins de 20 m2, un ravalement
de façade, une réfection de toiture, une piscine ect..

Sachez que le choix des couleurs de vos façades doit être validé par la Mairie et le
service instructeur en fonction d’un nuancier, et ce préalablement à leur réalisation.
Lorsque vos travaux seront achevés, une déclaration attestant l’achèvement et la
conformité devra être déposée en MAIRIE. En cas de non-conformité, il vous sera
demandé de régulariser la situation.

Lorsque les travaux n’ont fait l’objet d’aucune autorisation en Mairie l’imprimé
H1 vous sera envoyé par le centre des impôts pour régulariser la construction lors
de la commission communale des impôts.

Les constructions de moins de 5m2 ne font pas l’objet de formalités mais doivent être
conformes aux règles.
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REGLES D’URBANISME

PERMIS DE CONSTRUIRE :

Il sera exigé pour toute nouvelle construction et maison individuelle.
Pour toute extension comprise entre 20 et 40 m2, si la surface totale de plancher de votre
bâti est portée à plus de 150 m2 du fait de cette extension, vous serez contraint de recourir
à un architecte diplômé pour le dépôt du dossier. Un architecte est obligatoire à partir de
150 m2, à l’exception des constructions agricoles.

A savoir *****

• Le Plan de Prévention des risques, impose aussi d’autres règles plus strictes qu’il faut
prendre en compte lors du dépôt d’une demande d’autorisation d’urbanisme.

• Les haies ne sont pas soumises à autorisation. Elles doivent être plantées au minimum
à 2 m de la limite séparative pour celles dont la hauteur dépasse 2 m et à 50 cm pour
les autres plantations.

• Le mur mitoyen : lorsque le sommet du mur ne présente qu’une pente le mur est censé
appartenir alors au propriétaire du terrain vers lequel la pente est inclinée. A l’inverse
si le mur dispose d’un sommet à deux pentes le mur est présumé mitoyen.

• Tout mur ou clôture entièrement installé dans la parcelle d’un des deux propriétaires
(et qui ne touche pas la limite du terrain) lui appartient et n’est jamais en mitoyenneté,
de ce fait, le voisin ne peut pas y accrocher des objets ou y faire grimper des plantes.

• Les branches qui dépassent sur la voie publique, l’élagage est nécessaire, l’avancée de
ces branches peuvent gêner la circulation et éventuellement la sécurité des piétons,
elles peuvent constituer un danger, (feux, panneau de signalisation).

La responsabilité du propriétaire riverain peut être engagée en cas d’accident.

A retenir*****

N’hésitez pas à prendre contact avec le service urbanisme pour discuter de la faisabilité
de votre projet, pour éviter les demandes de pièces complémentaires et les rejets qui
prolongent les délais.

A la mairie pour contrôler le dossier qui sera transmis au service Instructeur à la
Communauté des Communes pour la règlementation en vigueur et l’application du
RNU (règlement national d’urbanisme).

Nous comptons sur votre civisme et votre compréhension, l’exécution des travaux sans
autorisation préalable ou non conforme à l’autorisation délivrée constitue un délit et est
passible de poursuites pénales.

Site officiel du Gouvernement http://vosdroits.service-public.fr/particuliers
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PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021

Création d’un mini terrain de 
rugby au grand stade. 

Nouvelle aire de jeux pour les enfants 
avec un coin pour les sportifs ainsi que 

des tables pique-nique.
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PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021

Création du 
parking « Martel »

et ajout
d’une fontaine.

Traversée du village. Grand rue et Avenue des corbières
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PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021

Suppression des cyprès 
rue de Canos

Installation de 2 
nouveaux défibrillateurs

La nouvelle aire de lavage inaugurée

Le vendredi 19 novembre en présence des élus des communes de Boutenac, Ornaisons et
Luc sur Orbieu et des responsables de l'ASA du canal de Luc, a eu lieu la mise en
fonction de l'aire de lavage et de la canalisation sous pression.

Un service qui permettra aux adhérents et à l'environnement de préserver l'eau, de
respecter l'environnement et de soutenir l'activité économique du territoire.

La gestion de l'eau sécurisée pour maîtriser l'avenir.
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Sens de circulation

Début 2021 ont débuté les travaux consistant à sécuriser l’école en créant un sens de
circulation unique sur la place du Languedoc.

Le Passage Jules Ferry, où se trouve l’entrée/sortie des élèves d’élémentaire est
fermée par des barrières de chaque côté de la rue.

Deux stops sont positionnés de part et d’autre du passage piéton dans la rue de
Fontfroide.

D’autres modifications sont à prévoir afin de mieux sécuriser les abords de l’école et
de notre village.

PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021
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PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021

La table d’orientation du Mourel 

Avec la collaboration de l’ONF, cette création a trouvé sa place dans notre
garrigue, lovée dans un site surplombant notre beau village.

Venez apprécier cette réalisation qui vous projettera à 360° vers les
Pyrénées, le Minervois, La Mer et sur le territoire des Corbières.

Restauration du réseau d'eau potable de votre commune

Afin d’éviter des coupures d’eau sur l’ensemble du village, votre
commune a modernisé dernièrement son système de vannes.
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"L'ABRIJEUNE" EST OPÉRATIONNEL !

Le 6 juin dernier quelques jeunes du village s'étaient donnés rdv pour décorer et 
s'approprier leur espace accompagné de Sandra Palmade, Olivier Sogorb et 

Philippe Lezina.

Après quelques réunions de travail le thème de cette déco a été choisi : le foot    ! 

Journée constructive et conviviale : petit déjeuner, repas de midi et goûter... Tout 
était là pour réconforter nos petits travailleurs.  

Le site a été agrémenté de petits mobiliers urbain et protéger par des blocs béton.

Bienvenue à l'abrijeune ! 

Lieu de rdv incontournable de toute la jeunesse Lucquoise       
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Certains projets promis ont été déjà réalisés et seront entretenus tout au long du mandat.

Des actions ont été mises en place afin de faire face à des situations d’urgences et/ou
vitales pour un bon fonctionnement de la commune et faciliter la vie de ses habitants.

Des projets annoncés verront le jour dans les mois et années à venir ainsi que des
réalisations imprévues qui apporteront une plus-value à votre village.

►La traverse du village (Voirie Grand rue 
et Avenue des Corbières)

►Rénovation des réseaux humides

►Parking Martel (réalisation)

►Rénovation impasse du Grenache

►Aire de jeux pour enfants

►Rénovation chemins communaux

►Aire de lavage

►Vidéo surveillance

►Révision subventions Associations

►Création de commissions municipales

►L’abri jeune (complexe sportif)

►Site internet municipal

►Nouveau Livret d’accueil nouveaux 
habitants

►2 nouveaux défibrillateurs

►Mise à niveau parc téléphonique et 
informatique municipal

►Economies abonnements contrats 
téléphone/internet municipaux

►Révision cohérente et mise en place du 
RIFSEEP (primes agents)

►Externalisation (intervention d’entreprises 
privées pour divers travaux ce qui entraine une 
économie conséquente au niveau du budget de 
fonctionnement)

►Numérisation école

►Mini rugby création du terrain

►Mise en ligne de la page d’informations 
Facebook municipale

►Mise en place de l’épicier ambulant au début 
de la période Covid

►Suppression de cyprès route de Canos 
(sécurité et propreté)

►Sécurisation trafic routier école

►Climatisation cantine et 6éme classe

►Début remplacement éclairage public par 
LED

►Reprise campagne stérilisation chats

►Mise en place d’une permanence gel pour les 
agriculteurs/viticulteurs

►Mise en place d’une permanence ARS 
COVID TEST

PROJETS ET ACTIONS 2020-2021
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FUTURS TRAVAUX ET PROJETS
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BUDGET COMMUNE
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BUDGET EAU & ASSAINISSEMENT
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ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022

L’équipe enseignante est dirigée par Mme Magali
GALTIER, Directrice .
L’école de Luc est composée de 119 élèves contre 139 l’an
dernier. Les élèves sont répartis ainsi :

ATSEM : Mélanie ANDRIEU (PS / MS )et Christiane HENNEUSE (MS / GS)
Service Restauration : Candie AURIOL et Florence DAVID
Garderie : Mélanie ANDRIEU, Candie AURIOL, Christiane HENNEUSE et Nathalie STHURLER

Service ICAP

Nous vous rappelons la mise en place du service ICAP :

C’est un service en ligne qui permet la gestion, l’inscription à la restauration scolaire et à la
garderie. Les familles, ayant reçu leur identifiant, peuvent ainsi inscrire leur(s) enfant(s) et
régler les repas par paiement en ligne sécurisé.

Tous les repas doivent être réservés au minimum une semaine à l’avance soit au plus
tard le dimanche précédent avant 00h00.

Aucun repas ne peut être pris en compte après cette date.

Ce service nous permet ainsi de savoir à l’avance l’effectif des enfants présents pour la
garderie du matin, du midi et du soir, les inscriptions à la restauration scolaire du Lundi,
Mardi, Jeudi et Vendredi et également de contrôler le fichier de chaque enfant pour connaître
les personnes habilitées à récupérer l’enfant.

Centres de loisirs

Nous participons aux frais d’inscription des enfants aux Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) d’Ornaisons, de Lézignan, de Fabrezan et de Canet. Vous pouvez inscrire vos enfants 
(sous réserve de place) dans les centres.

Nous souhaitons à tous nos chers enfants 
un joyeux Noël et une bonne année 2022. 28

Mme LOPEZ          
PS / MS

Mme GALTIER
Mme GALOPPIN        

MS / GS

Mme DEFIVES 
CP

Mme 
FOURMAUT  

CE1 / CE2

Mme LANTA      
CE2 / CM1

Mme QUEZET 
CM1 / CM2

21

21

22 18

20

17
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Cette année l’équipe pédagogique a choisi de mettre à

l’honneur le jardin avec un projet « cultivons nos savoirs ».

Avec le soutien de la municipalité, des jardinières ont été

installées dans le but de fleurir la cour de l’école mais

également, à l’arrière de l’école, de redonner vie au

potager.

Diverses interventions et sorties permettront aux élèves de

s’interroger sur le rôle des insectes, le recyclage des

déchets par l’utilisation d’un composteur, la cohabitation

avec les oiseaux, et surtout, la place de chacun dans cette

chaîne.

ECOLE GILLES MESSEGUER

Le matériel de jardin offert par 

l’association APELUC.

Un partenariat avec le tennis club Lucquois permet à une classe de l’école de s’initier

au tennis. Durant une dizaine de séances les élèves pourront bénéficier des

installations municipales et des précieux conseils de Nicolas FERRA, éducateur

sportif.
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Le jeudi 16 décembre, pour la journée de Noël, la municipalité offrira un 

spectacle musical à tous les élèves ainsi qu’un goûter. 

Le père noël devrait venir nous rendre visite pour la plus grande joie de tous les 

enfants.

Nous serons très heureux de vous retrouver tout au long de l’année dans 

les manifestations proposées par l’association APELUC.

Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année.

La Directrice, Magali GALTIER

Les élèves ont réinvesti les locaux de la bibliothèque

municipale, puisque chaque classe s’y rend toutes les 3

semaines pour y consulter des ouvrages sous la

bienveillance de Marie-Hélène.

Grâce aux sacs confectionnés par les bénévoles de la

section patchwork de la MJC, les enfants pourront

emprunter un livre à lire à la maison.
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Les deux sorties et entrées fonctionnent bien et la
sécurité mise en place est respectée pour protéger
nos enfants aux alentours de l’école.

Mise en place de jardinières pour initiation à la nature
(semence, suivi de la pousse, plantation de plantes
diverses). Un vrai bonheur pour nos enfants.

A l’occasion du programme « Savoir nager », nous avons inscrit les élèves du CM2 du
21/03/2022 au 17/06/2022 pour 10 séances de 14h15 à 15h00, le vendredi à la piscine de
l’espace Liberté de Narbonne.

Coût pour la municipalité : 

900€ pour les cours et 800€ pour le bus que nous partageons avec l’école de Boutenac.

*Nous avons doté notre école de l’outil numérique : tablettes, rétroprojecteur dans les 
classes, visionneuse, etc....  pour une utilisation journalière de nos enfants. 

Nos travaux prévus :

Nous allons refaire le sol de toutes les classes en 5 tranches durant la période des vacances
scolaire. Remplacement du parquet existant par un carrelage qui serait plus fonctionnel à
l’entretien sanitaire. Nous commencerons par la classe de Mme LOPEZ pendant les
vacances de noël.

La mairie remercie Apeluc pour son investissement et dévouement  au profit de vos enfants.

Chers enfants nous vous souhaitons un joyeux noël à vous tous !

L’ECOLE CÔTÉ MAIRIE



LA  BIBLIOTHÈQUE
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Bien chers lecteurs, anciens lecteurs, nouveaux lecteurs et futurs lecteurs,

C’est avec plaisir que nous avons bouclé cette année 2021, encore restrictive. Cependant
elle nous a apporté de belles choses. Tout d’abord, le plaisir de voir les écolier(e)s de
l’école communale Gilles Messeguer reprendre le chemin de la bibliothèque avec leurs
institutrices respectives. Nous saluons leur initiative. Quoi de plus beau que de partager le
bien public et communal qu’est la bibliothèque. Les enfants nous semblent ravis, leurs
accompagnants de même et nous plus encore. Je dis nous, car cela se fait aussi grâce à
Michèle Galinier qui s’est joint à moi pour assurer l’accueil de ces bambins. Nous voilà
donc deux bénévoles pour faire tourner notre, votre bibliothèque municipale.

J’en profite pour vous solliciter, vous amis des livres : si vous disposez de quelques
heures, n’hésitez pas à nous rejoindre. Plus nous seront d’acteurs, plus cet outil municipal
pourra vous offrir de créneaux d’ouverture. Aujourd’hui, pour les prêts, c’est le mercredi
de 15h45 à 18h, demain ce pourrait être beaucoup plus, si certains, certaines s’engagent à
nos côtés.

Les écoliers viennent à la bibliothèque le jeudi après midi, deux classes par jeudi, ils
fréquentent donc cet outil toutes les trois semaines.

Il reste à reprendre le tapis lecture avec les tous petits et la lecture loisir avec les plus
grands, lorsque le feu vert de Monsieur Le Maire nous sera donné.

Je tiens à remercier tous ceux qui nous aident à faire le mieux possible notre tâche. Plus
particulièrement, Mr Lézina notre adjoint au maire référent, Mélanie Authier, agent
d’accueil à la mairie qui nous apporte une aide bien précieuse. Je n’oublie pas bien sûr
Michelle, merci.

Nous vous souhaitons une très belle année 2022.
Marie-Hélène Iquel



Président : Guy Dessandier, Vice-président : Julien Macone, Secrétaire : Sandra Palmade, 
Secrétaire-adjoint : David Butaud, Trésorier : Jean-Luc Chapot, Trésorière-adjointe : Christiane 
Dessandier.

Membres du C.A : Nazaré Bosque, Sandrine Dufey, Frédéric Dufey, Andrée Lerat, Corrine Macone, 
Marie-Rose Ménard, Nicolas Serbes et Céline Van Eenooghe.

ASSOCIATIONS

Vœux du président :
Vendredi 14 janvier 2022

Théâtre:
Samedi 19 ou dimanche 20 février 2022

Carnaval :
Samedi 23 avril 2022

Soirée Cabaret :
Samedi 7 mai 2022

Rallye touristique :
Jeudi 26 mai 2022

Soirée Théâtre :
Samedi 11 ou dimanche 12 juin 2022

Gala de danse :
Samedi 11 ou dimanche 12 juin 2022

Fête de la musique :
Samedi 18 juin 2022

Fête nationale :
Mercredi 13 juillet 2022

Portes ouvertes :
Samedi 3 septembre 2022

Assemblée générale :
Vendredi 23 septembre 2022

Repas des vendanges :
Samedi 15 octobre 2022

Halloween : 
Lundi 31 octobre 2022

Soirée théâtre : 
Dimanche 13 novembre 2022

Marché de noël : 
Samedi 26 et dimanche 27 novembre 2022

Réveillon St Sylvestre :
Samedi 31 décembre 2022

Seul on va vite, ensemble on va plus loin.

Toute l’équipe de la MJC vous souhaite d’agréables fêtes de fin d’année, et 
espère vous retrouver très bientôt. Prenez soin de vous et de vos proches. 
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Evènements à venir Palette Lucquoise

Exposition des sections peinture, patchwork et tricot

13,14 et 15 mai 2022

Exposition « TALENTS DU TERROIR »
26, 27 et 28 août 2022
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Inauguration du défibrillateur, 
Foyer Jean Jaurès

Portes ouvertes, salle Ernest Ferroul

Soirée repas d’Automne

Bal du 13 juillet

Section Breakdance

Section danse enfant 

Implication de la section Pacthwork dans la
fabrication de sacs pour les enfants de
l’école afin de transporter les livres de la
bibliothèque
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Comme toutes les associations, le Lucky Luc Country a du cesser toutes activités dû
au Covid 19.

Nous avons repris nos cours qui ont lieu le jeudi à partir de 20h00 à la salle Jean
Jaurès.
-Niveau débutant de 20h00 à 21h00
-Niveau Novices/Intermédiaires de 21h00 à 22h00.

Ambiance conviviale et familiale, nous vous invitons à nous y rejoindre.

La country si elle est une danse, c’est aussi un sport complet qui fait travailler le
corps et l’esprit. Elle peut se pratiquer en famille.
La cotisation est de 45€/an, gratuite pour les mineurs de 8 ans à 15ans accompagnés
des parents, 20€ pour les 16 à 17 ans.

Nous organisons 3 bals par an où nous recevons nos amis des clubs de la région,
ainsi que des départements limitrophes …. Hérault et Pyrénées Orientales. Le
dernier bal que nous avons organisé a rencontré un franc succès puisque nous avons
accueilli une centaine de personne.

A bientôt de vous retrouver

Le Président du  Lucky Luc Country et son équipe

Lucky Luc Country



PÉTANQUE CLUB DES DEUX MOULINS
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Comme chaque année les concours nocturnes ont eu lieu malgré la situation
exceptionnelle.

Nous nous sommes retrouvés seulement 2 mois au lieu de 3 mais les gens ont été au
RDV de leur soirée favorite de la semaine.

Nous avons pu garder la formule habituelle avec les protections sanitaires nécessaires
liées à ce fameux COVID !!!

Repas à partir de 19h suivi du concours en triplette mixte à la mêlée

Nous espérons de tout cœur que cette crise sanitaire sera terminée pour notre saison 2022
afin que l’on puisse se retrouver dans des conditions beaucoup plus souples.

Concernant les licences, concours officiels et autres pour la saison 2022 nous sommes
toujours dans la réflexion au vu cette crise. Mais ne vous inquiétez pas vous serez tenu
informé en fonction de l’évolution de celle-ci.

En attendant de se retrouver pour taquiner le cochonnet, le bureau du club de pétanque
vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année qui seront inédites pour tout le
monde !!!

A très bientôt 

Le Président 
Thierry ANDREU

Le groupe "Le plaisir en chansons", après une
interruption d‘un an et demi dû à la pandémie
de la Covid, a le plaisir de vous donner rendez
vous pour un après midi récréatif en chansons,
le Samedi 30 avril 2022, salle Jean Jaurès à
11200 Luc sur Orbieu.

Venez nombreux, un meilleur accueil vous sera 
réservé.

Le plaisir en chansons

LE PLAISIR EN CHANSONS



COMITÉ DES FÊTES
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Dans le but de vouloir réunir et faire plaisir aux Lucquoises et Lucquois, nous
avons opté pour un nouveau concept, un format réduit de la fête … la Guinguette
de l’Orbieu.

Les festivités se sont déroulées sur 3 soirs ou malgré le pass sanitaire, les gais
lurons étaient au rendez-vous.

Nous avons eu la chance d’avoir du beau temps pendant ces 3 jours et aucun
incident n’est survenu.

Le samedi 20 novembre nous avons organisé une soirée au foyer Jean Jaurès, une
première pour nous, depuis que nous avons repris le comité nous n’avions jamais
organisé de soirée en dehors de la fête.

Un trio musical ainsi qu’un karaoké se sont partagé la soirée comme ça il y en
avait pour tous les goûts .

En espérant qu’en 2022, cette crise soit derrière nous, et que nous pourrons fêter
librement les 50 ans du comité des fêtes !!

Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous souhaite de passer de bonnes fêtes de 
fin d’année ainsi que  leurs meilleurs vœux.

Nous avons commencé l’année par un loto associatif à Montredon qui nous a
permis d’anticiper nous différents frais.

Nous n’avons pas pu faire la Fiest’à Luc 2021 en raison de la pandémie.



TENNIS CLUB LUCQUOIS
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La vie sociale du Tennis Club pour l’année 2022, sera tournée vers quelques projets :

En janvier :

1/ Nous partagerons la traditionnelle galette des Rois durant laquelle une animation sera prévue
pour les petits de l’école de tennis.
2/ Nous assurerons l’accompagnement d’un maximum d’enfants au tournoi de Montpellier,
"Open Sud de France" pour voir les professionnels, les idoles en action.

En février :

Nous organiserons la 11ème Edition du Tournoi « Jeunes » homologué où il y aura 15 jours de
compétition pendant les vacances scolaires avec nous l’espérons de tout cœur de nombreux
inscrits venant de toute la région.

En juin :

Nous ferons le traditionnel repas de fin de saison sportive afin de passer un bon moment
ensemble.

En août :

Nous organiserons le tournoi loisirs annuel qui est ouvert à tous, jeunes et adultes, licenciés ou
non.

Nous vous attendons donc tous très nombreux en famille ou entre amis pour venir jouer ou
observer les parties.

Pour finir, nous tenons à remercier les bénévoles pour leur implication et participation sans
lesquels rien de tout cela ne serait possible. Merci.

Très amicalement. 

Nous sommes aujourd'hui sur le point d'atteindre les 130 adhérents dont plus de
80 jeunes. Le travail de formation initié par Nicolas Ferra, notre moniteur, donne
de bons résultats ! Parmi les ados, certains n'hésitent pas à se lever entre 6h00 et
7h00 le dimanche pour effectuer un petit réveil musculaire avant d'aller disputer
des parties dès 9h00.

Les Membres du Bureau (saison 2021-2022)

Président : Christian BOTELLA
Vice Président : Jordan GARRIGUES

Trésorier : Patrick CLERGUE
Trésorier Adjoint : Elena BOTELLA

Secrétaire : Gaëlle TEUFFOT
Secrétaire Adjointe : Tina FERRA

Membres administrateurs: 
Jean-Philippe GARRIGUES, Mélanie ANDRIEU et Olivier ROQUETTY.

Envie de nous rejoindre, vous pouvez nous contacter pour tout renseignement au :
06 64 29 06 46 ou 06 51 93 13 64

Le Tennis Club de LUC SUR ORBIEU, 
Un espace de vie et de convivialité porté par des bénévoles engagés.

Au plaisir de vous compter bientôt parmi nous !
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Nos Jeunes du                      !

LE TENNIS CLUB LUC SUR ORBIEU : LE TENNIS POUR TOUS



ACCA
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Après une saison de chasse 2019/2020 marquée par la crise sanitaire due au COVID 19 qui
aura considérablement perturbé son bon déroulement, les chasseurs ont repris le rythme
soutenu des travaux d’aménagement des espaces naturels.

Comme la construction d’abreuvoirs à divers endroits du territoire qui permet à la faune
sauvage de bénéficier de points d’eau.

L’ACCA a également continué ses divers ensemencements de zones non cultivées avec
l’accord des propriétaires ainsi que son action de contrôle de la densité de végétation dans
la pinède pour permettre à tous un usage piéton. L’ACCA a acquis le 1er octobre 2020 une
parcelle cadastrée A730 de 6045m2 dont 5420m2 de vigne

Lieu-dit « poules d’Ournac » Journée de taille de la vigne                                                                         

C’est ainsi que le 24 et 25 septembre 2021 des chasseurs accompagnés par de courageux
bénévoles ont commencé la première vendange qui n’en doutons pas se soldera par un
breuvage d’exception. Profitons de l’occasion qui nous est donnée pour remercier
chaleureusement tous les bénévoles qui sont venus prêter main forte pour cueillir le
raisin.

L’Acca de Luc a reçu le 1er novembre une partie des
chasseresses de l’Aude, pour une journée de chasse au
petit gibier. Liévres et faisans ont été prélevés. Un bon
repas a clôturée cette journée appréciée par ces
dames.

Les chasseurs de Luc vous souhaitent de passer de
bonnes fêtes et une bonne année 2022 à tous et
toutes.



LA TROUPE DES OSONS
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APELUC

BUREAU DES DÉLÉGUÉS DES PARENTS D’ÉLÈVES 2021/2022

Présidente : Delphine GARNIER 
Secrétaire : Chloé COMMUNAY
Trésorière : Ludvine CATHARY

Cette année nous organiserons des 
animations culturelles, festives et 
sportives tout au long de l’année.

Ambiance détente et bonne 
humeur seront au rendez-vous ! 
Les fonds récoltés permettront de 
financer les sorties scolaires et le 

matériel pour les enfants de l’école. 

Alors n’hésitez pas à venir avec vos 
familles, nous comptons sur vous 

et votre participation !

LES DATES IMPORTANTES :

Tartiflette : 22 janvier 2022

Pasta party: 21 mai 2022

Kermesse : 24 juin 2022

La Troupe des Osons est un groupe de chanteurs amateurs ayant en commun l’amour du chant, 
de la danse avec toujours une pointe d’humour.

Les répétitions ont lieu tous les mercredis à 20h30 au foyer Jean Jaurès.

Nous n’avons pas pu organiser notre spectacle de 2021 à la suite de l’épidémie du Covid.

En 2022, notre spectacle annuel « Cabaret » aura lieu le :

Samedi 19 mars 2022 au foyer Jean Jaurès

Si vous voulez chanter avec nous, contactez  :
Mme Sylviane BOGIRAUD, Présidente, au 06 19 21 47 64 
ou Mme Simone BUONO, Trésorière au 06 33 28 78 64.

La Troupe des Osons vous souhaitent de passer de Joyeuses fêtes de fin d’année, 
et leurs meilleurs vœux pour 2022
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Poème écrit par Hélène Nesti



43



LUC FOOTBALL CLUB
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Les dirigeants, éducateurs et bénévoles seront heureux de vous retrouver
lors des différents évènements qui auront lieu à Luc, afin de passer un
moment convivial et chaleureux.

Venez supporter toutes nos équipes de la catégorie U7 aux U15 et notre
équipe fanion « les séniors Féminines » qui a cette année l’objectif de
remporter le championnat et la coupe de l’Aude !!!

Nous aurons besoin de VOUS et nous comptons sur VOUS !!! 

Restez informé via notre page Facebook et nous ferons également la
communication par la commune !

En attendant de vous retrouver, Le Luc Football Club vous souhaite à
toutes et à tous de passer d’excellentes fêtes de fin d’années et que 2022
vous apporte que de bonnes choses, santé, bonheur et prospérité. Prenez
soin devous et de vos proches.

Amicalement, Sébastien GRAZIA

Après plus de 2 ans d’inactivité officielle, nos Lucquois peuvent enfin
retrouver les sensations des rencontres et des compétitions pour leur plus
grand bonheur. Cette année encore, le club a grandi et à ce jour, 134
licenciés composent notre club avec maintenant une équipe vétérans !!!



UNION LOCALE DES A.C.V.G
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CLUB DES AÎNÉS VICTOR HUGO

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DU CLUB VICTOR HUGO
(Année 2022)

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DU CLUB VICTOR HUGO
(Année 2022)

Assemblée Générale au Foyer Jean-Jaurès  Samedi 15 Janvier 2022 à 15h00

Pro Confort, Lundi 31 Janvier, Foyer Jean-Jaurès

Table de Jeanne, Samedi 12 Février, Foyer Jean-Jaurès

Concert « Nelly Passion », Dimanche 13 Février à 15h00 Foyer Jean Jaurès

Repas de Printemps, Samedi 12 Mars, Foyer Jean-Jaurès

Spectacle au Cap d’Agde Mardi 15 Mars 

Sortie « Aux Folies Fermières » (dans le TARN) Jeudi 7 Avril

Repas fin de saison, Samedi 4 Juin, Foyer Jean-Jaurès

Repas de Noël, Dimanche 4 Décembre à 12h00, Foyer Jean-Jaurès

Nos lotos au foyer Jean Jaurès:

Vendredi 28 Janvier à 14h00
(Vente des Cartes du Club)

Vendredi 11 Février à 14h30
Vendredi 11 Mars à 14h30
Vendredi 15 Avril à 14h30
Vendredi 20 Mai à 14h30
Vendredi 3 Juin à 14h30

Tous les jeudis Body-Relax 
de 9h00 a 11h00 au Foyer Jean-Jaurès

Pour tous renseignements complémentaires
Mme ALLAMAND au 06 80 38 15 72  ou  04 68 27 58 57

Tous les mardis Jeux de cartes 
à 14h00 (salle à définir)

VOYAGES
« Les Alpes du Soleil » du 23 au 26 Avril

« Alsace et Lorraine » du 11 au 17 Septembre 

Cette année encore, l'Union locale des Anciens Combattants et Victimes de Guerres de Luc
sur Orbieu se félicite, malgré une crise sanitaire qui perdure, d'avoir honoré toutes les
manifestations concernant le devoir de mémoire dû à ceux qui ont sacrifié leur vie pour que
la France reste une nation libre et indépendante. Lors de chaque cérémonie, nous associons le
souvenir de tous les « morts pour la France » de toutes les guerres et nous nous inclinons
devant la douleur de leurs familles. Si nous continuons à répondre présent lors de
manifestations patriotiques dans notre village, nous le devons à notre Maire et son conseil
municipal, aux anciens combattants, à la population de plus en plus nombreuse lors des
cérémonies, aux enfants de l'école primaire, à leurs parents, aux maîtres, à sa directrice, à
tous nous disons un grand merci. Nous profitons des pages d’«Objectif Luc» en cette fin
d'année 2021 pour vous adresser à tous, nos vœux de prospérité, réussite, santé et bonheur.

JOYEUX NOEL ET BONNE ANNEE 2022
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AREL
Association pour la rénovation 

des églises de Luc sur Orbieu

La consolidation de la table de communion qui limite le chœur et les deux grandes chapelles.
Elle avait beaucoup bougé à gauche depuis les premiers travaux dans le chœur. Ce chantier
difficile, qui n’est pas encore terminé, a été confié à une entreprise de Narbonne: «La
marbrothèque».

-Le tableau n°IX du chemin de croix, dont la toile s’était déchirée sur une quinzaine de cm, a
été réparé par une restauratrice de Béziers, qui a fait un travail remarquable. Il est à nouveau
à sa place, à droite en entrant.

-A Canos, nous avons demandé à un sourcier connu de certains d’entre nous de tester la
chapelle et les tombes voisines dans le cimetière. Plus une seule trace d’eau ! Peut-être le
résultat du rescellement par les soins de la mairie de la plaque funéraire verticale enserrée
dans le mur sud de la chapelle ? Le mur droit intérieur est très sali à cet endroit. Faudra-t-il
remplacer l’enduit ? Vaste chantier !...

-J’aurais aimé vous donner des nouvelles de la statue de la Vierge de l’église, dont le dos
souffre de dégradations. Le conseil municipal en a accepté à l’unanimité la restauration. Le
dossier complet d’une demande de subvention a été adressé début juin à M Amigues, en
charge des objets et monuments classés dans l’Aude, qui l’a transmis aussitôt à la Direction
Régionale des affaires culturelles (la DRAC).

Après de nombreux rappels de la mairie, M. Hertel, conservateur régional, a enfin daigné
répondre au mois d’octobre qu’il prendrait en considération ce dossier l’an prochain et que la
décision de déplacer la statue en Aveyron dans l’atelier de la restauratrice retenue ne saurait
être prise avant juin 2022. Nous ne devons rien faire en attendant !

L’AREL a organisé une tombola qui a été tiré dans la chapelle de Canos pendant la semaine
de la Toussaint où l‘association a assuré une permanence comme chaque année. Merci à ceux
et celles qui ont assuré la vente des billets pendant plusieurs mois, et à tous les généreux
acheteurs. Ce fut, avec la vente de cierges à la Toussaint, notre seule recette extérieure
organisée. Mais nous avons reçu une subvention de la mairie (200 €) et les membres de
l’AREL ont fidèlement versé leurs cotisations. En outre de généreux donateurs se sont
manifestés. Merci à toutes et à tous.

Nous survivrons l’an prochain. Les projets ne manquent pas. Si l’état sanitaire du pays
s’améliore et permet de lever quelques contraintes, nous pourrions à nouveau prévoir des
concerts. Il y a dans l’air une collaboration avec la MJC au moment de l’exposition de
peintures du club. A préciser !

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une nouvelle année plus sereine, bonheur et réussite dans
vos familles et vos associations. Bien amicalement.

Marie-Claude de Marcillac, présidente de l’AREL

Chers amis de Luc,

L’année 2021 nous a permis de poursuivre quelques travaux dans
l’église paroissiale:

-Le changement du sol de la chapelle de Ste Jeanne d’Arc, confié à
Grégoire Garrigues qui a fait un très bon travail.
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LA GAULE LUCQUOISE

Pour fêter les 40 ans du « parcours touristique » créé par monsieur Rieux Roger,
l’AAPPMA de Lézignan présidée par monsieur Raynaud Claude nous à crédité de 300
euros qui ont servi à faire un déversement de 65 kg de truites A.E.C réalisé le 5/06/2021
pour le plus grand plaisir des « afficionados » de la pêche.

Nous remercions tous les adhérents qui s’impliquent dans l’animation de la société de
pêche et les services publics qui sont toujours là pour nous apporter un soutien financier et
logistique.

On se donne rendez-vous le 24 janvier 2022 à 18h30, salle Ernest Ferroul pour
l’Assemblée Générale.

D’ores et déjà réservez la journée du 27 février 2022 qui marquera l’ouverture de la
saison.

En attendant nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de fin d’année et le meilleur
pour 2022.

Le bureau de la Gaule Lucquoise

Bien que la situation sanitaire ne nous ait pas permis de faire le
déjeuner du samedi matin nous avons pu satisfaire les 46 membres
de la Gaule Lucquoise en effectuant 8 déversements de 75 kg de
truites arc en ciel du 27/02 au 16/04/2021.



Restaurant « La Luciole » 04.68.40.87.74

Carine Coiffure 04.68.48.64.94

La Petite Ruche (Institut de beauté) 
06.85.57.08.37

Lunes Bijoux 06.25.28.33.38

La Fabrique de Charlotte 07.82.76.23.04

MALET Charlotte (Infographiste)
07.82.76.23.04

Ets Bertrand-REMON (Produits phytosanitaires)
04.68.27.10.71

AMADOR Fabien (Plomberie et électricité) 
06.80.51.68.69

BOUSCAT Marc (Peintre) 04.68.45.82.86

DELANOIX David (Rénovation et dépannage 
piscines) 06.30.13.80.17

GARRIGUES Grégoire (Maçon) 06.69.41.83.21

LB BÂTIMENT (Maçon) 06.82.43.52.52 

MIKA MACONNERIE (Maçon) 06.48.25.33.55

MORATALLA Pierre (Peinture papier peint /
Tissus) 04.68.27.48.46

PEREIRA Philippe (Maçon) 06.79.56.11.81

PEREZ Raoul (Installateur de poêle à granules 
et bois)
06.98.16.58.07

PICCICELLI Sylvain 
(J.E.S.E  peinture) 06.20.98.93.68

GD ELECTRICITÉ
06.88.91.54.32

Garage RIEUX (Mécanique) 04.68.27.30.45

PEREIRA MACEDO Silvia (Entreprise de
Plâtrerie) 09.73.58.53.30

DM SERVICE (David Martin)
06.,84.88.70.94

THEOPHILE Christophe (Petits travaux
extérieurs et intérieurs) 06.80.89.44.83

JS Peinture, JARLET Steve
06.09.54.40.07

FERRASSE Philippe (service à la personne)
06.73.65.46.00

LA BAND’A JEJE, FOURMAUT Jérôme
(Bandas, animation) 06.19.01.34.92

ZEN CANITUDE (masseur canin) 
07.60.76.67.08

LADY’NAIL BY KRIS
(Prothésiste ongulaire)
07.88.86.05.98

LA PAUSE BONHEUR
(Chambre et table d’hôte)
06.24.51.31.01

HO MY BOBINE
(Créatrice d’accessoires textiles bébés)
07.83.97.50.02
www.homybobine.com

AUTRES :

LA P’TITE EPICERIE DE DAVID 
David ARDOUIN ( Epicier Ambulant)
07.83.15.75.27
Tous les samedis matin à 10h devant l’église

BOUCHERIE CHEVALINE (Camion)
David & Gwendo
07.69.51.57.65
Tous les vendredis matin à 10h place de l’ancien 
clocher.

COMMERCES ET ARTISANS
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Caves

« Château Louis FABRE » 04.68.27.10.80

« Roque Sestière » FONTANILLE Thierry 04.68.27.18.00

« Domaine de Canos » GALINIER Pierre 04.68.27.00.06

« Château Grand Moulin » BOUSQUET Frédéric 04.68.27.40.80

« Celliers d’Orfée » 04.68.27.09.76

BOUSQUET Jean-Louis (Producteur) 04.68.27.38.56

Famille DEROOSE 04.68.27.09.76

« Kina Karo» CARRELAS Aurélien 06.82.36.88.61

Tout public

Mairie 04.68.27.10.75 SAMU 15

Ecole 04.68.27.41.16 Pompier 18

La Poste 04.68.27.03.59 Gendarmerie 17

Correspondant de Presse, Michel LESTEL 06.09.54.40.07

Santé

Docteur Maria Daniela STUPINEAN 04.68.27.10.41

Pharmacie JEAN-PIERRE 04.68.27.10.84

Cabinet de soins infirmiers et soins à domicile 04.68.33.42.70

CHAPOT Jean-Luc (Assistant de Vie aux Familles) 
06.38.93.04.92

Nourrices agréées

AGUILLON Jessica 07.67.19.23.66

CARRERE Sandrine 06.42.28.57.81

CHABLE Chrystel 06.60.08.73.48

FERRASSE Caroline 06.33.38.75.71

GARNIER Delphine 06.59.00.75.61

PICCICELLI Elodie 06.15.34.37.75
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COLORIAGE
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LE MOT DE L’OPPOSITION



MAIRIE
2 Rue de la Mairie

11200 LUC-SUR-ORBIEU

 04.68.27.10.75

Email : mairie@lucsurorbieu.fr
Site : www.lucsurorbieu.fr


